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1.NOUVEAUX DÉVELOPPEMENTS

• Rédaction en cours d’un schéma directeur pour la filière pêche côtière ;

• Rédaction en cours d’un schéma directeur pour la filière pêche hauturière ;

• Suite à la création du statut du patron pêcheur, les premières cartes de patron pêcheur 
ont été délivrées ;

• La structuration de la profession s’est poursuivie avec l’intégration des pêcheurs 
professionnels au sein de la chambre d’agriculture et de la pêche avec  la création d’un 
pôle pêche ;

• Développement de l’Observatoire des pêches côtières ;

• Poursuite de la certification ASC des fermes en crevetticulture et développent de cahier 
des charges de durabilité pour la nutrition et le transport des productions.   



2. PERSPECTIVES
• Organisation des Assises de la pêche professionnelle en Nouvelle-Calédonie (Novembre 2022) ;

• Adoption d’un schéma directeur pour la filière pêche côtière ;

• Adoption d’un schéma directeur pour la filière pêche hauturière ;

• Réflexion sur la réactualisation de la politique des pêches en Nouvelle-Calédonie ;



3.PRIORITÉS ÉMERGENTES

• Caractérisation et évaluation des prélèvements réalisé par la pêche non professionnelle
(loisir, subsistance …) ;

• Caractérisation et évaluation des phénomènes de déprédation par les globicéphales sur 
la pêcherie palangrière ;

• Inscription à l’annexe 2 de la CITES de certaines espèces d’holothurie ;

• Surveillance des espaces maritimes dans certaines localités ;

• Augmentation des frais du fret maritime et aérien (importation d’intrants)


